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CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal peut modifier ses règlements d'urbanisme en
vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRa c A-19.1);

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de L'lslet souhaite modifier le règlement de zonage
numéro 158-2013 afin de modifier les normes de stationnement
de véhicule de loisirs ou roulotte sur un terrain durant la période
estivale;

CONSIDÉRANT QUE cette modification est susceptible d'approbation référendaire
conformém
l'article l-23

A-1e.1);
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Article 1 Titre du rèslement

Le présent règlement porte le titre de < Projet de règlemenl 343-2026
modifiant le règlement 158-2013 de zonage >.

Article 2 Obiet du rèelement

Le présent règlement a pour objet la modification du règlement 158-2013
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